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Lettre datée du 8 juillet 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Honduras auprès de llOrqanisation des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte de la note aue M. Jo& Tods 
Arita Valle, vice-ministre des relations extérieures du Honduras, a adressée à 
Mme Nora Astorga, vice-ministre des relations extérieures du Nicaragua. 

Ce texte constitue l’accueb de rdctption de la note de proteotation que le 
Minirtrt nicacaquaytn a adressée le 4 juillet au Hinittèrt des rtlationr, 
twtiriturte hondurien, pour bftvtr une prOteStatiOn officitllt, lnhrbitutlit en 
l*occurtnct, auprba du Gouvtrntmtnt hmduritn cmtft dtt informttione diffuder p8C 
une station dt radio Priv&e hondurienne. 

Bftn que la nota de prottatation 8usmmtiom&t ne concerne pte les relations 
entre gouvtrntmtntt, il a été dt&mdé, a notre btonnemtnt, qu'elle soit distribu& 
comt document de l'Assembl&e générale et du conseil de sécurité (A/39/929-S/17329, 
en date du 5 juillet 19851. 

Dans ces conditions, nous nous voyons dans l’obligation dt vous prier de bitn 
vouloir également faire distribuer le texte de la prkstntt lettre et de son annexe, 
oui a déjb été communiqu& a 1’oKganisatiOn des Etats amiricains, comme &cur\tnt de 
l'Assemblée g&érale, au titre du point 25 de l'ordre du jour de la trente-neuvihe 
session, et du Conseil de sécuritb. 

L'Ambaseadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) H. Robert0 HERRERA CACERES 

SS-20178 26750 (F) /... 
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ANNEXE 

Lettre datée du 4 jugllet 1985, adressée au Vice-..,inistre des relations 
extbrieures du Nicaragua par le Vice-Ministre des relations extérieures 

du Honduras 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre No 106 datée de ce jour, 
dans laquelle, au nom du Gouvernement nicaraguayen , vous rejetez catéqoriquement et 
énergiquement les informations diffusées aujourd’hui par la radio hondurienne 
H.R.N., selon lesquelles, vers 6 heures, l’armée populaire sandiniste a ouvert un 
tir d’artillerie contre les communautés frontalières honduriennes d Matapalas, 
San Antonio, El Jicayo et Alauca, toutes situées dans le ddpartement de El Paraiso. 

Je dois avouer, Madame le Ministre, que la note susmentionnée n’a pas manqué 
de me surprendre car, suivant sa politique traditionnelle de sérieux et de 
prudence, ce ministère n’a jamais porté et ne portera jamais d’accusatixs contre 
le Gouvernement nicaraguayen sans disposer des informations officielles établissant 
l’aufhenticité des faits qu’il dénonce. Si tel devait être le cas, ayez la 
certitude que le Gouvernement hondurien, rejetant l’argument visé selon lequel il 
s’agit d’attaques perpétrées par les forces mercenaires au service du Gouvernement 
des Etats-Unis, agira en canséauence. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma plus haute 
considération. 

Le Vice-Minietre des relation6 extbrieurcs, 

(sfgn6) 3066 Ton66 Mita Valle 

-e-e- 


